
CONSEIL COMMUNAL DU 13 JUILLET 2018 
Présent : Le bourgmestre Félix Eischen (CSV), les échevins Guy Scholtes (LSAP) et Lucien Koch (CSV), 
les conseillers Marc Bissen (LSAP), Guy Breden (CSV), Larry Bonifas (Déi Gréng), Tom Hansen (DP), 
Nathalie Heintz (LSAP), Romain Kockelmann (CSV), Guy Kohnen (CSV), André Noesen (Déi Gréng) ;  
Mike Back, secrétaire communal. 
 
Début de la séance :  08.30 heures 

Séance publique 
En séance publique, tous les points de l’ordre du jour, à l’exception du point 6, ont été approuvés à 
l’unanimité des voix. 

Communications  
Le conseiller Marc Bissen (LSAP) informe que la commune de Kehlen est à nouveau inscrite pour l’action 
Tour du Duerf organisée par le Klima-Bündnis Lëtzebuerg en collaboration avec le Verkéiersverbond et 
qui aura lieu entre le 17 septembre et le 7 octobre 2018. Il propose de créer une récompense afin de 
motiver les citoyens de participer et de parcourir un maximum de km à vélo. 

Le bourgmestre Félix Eischen (CSV) annonce que l’organigramme du personnel communal est enfin 
élaboré. Désormais, l’organigramme prévoit 5 postes à responsabilités particulières, dont 2 postes déjà 
fixés par la loi, à savoir le poste du secrétaire et le poste du receveur. Les 3 autres postes sont liés au 
poste de chef de service du Biergerzenter et du Service technique ainsi qu’au poste de délégué à la 
sécurité. Sur demande de Romain Kockelmann (CSV), le bourgmestre confirme que les agents concernés 
perçoivent un complément de salaire. Toutefois, le collège échevinal précise que les postes et les tâches 
particulières y associées seront périodiquement évalués. 

Finalement, le bourgmestre répond aux questions écrites soulevées par le parti politique « Déi Gréng » 
concernant, entre autres, l’absence des rapports du conseil communal au « Buet ». Il signale que ceci est 
due à la pénurie de personnel au secrétariat communal. Vu qu’à partir du 1er août l’équipe du secrétariat 
est renforcée, les rapports réapparaîtront dans les prochaines éditions. 

1. Projet d’aménagement des forêts communales 2017-2026  
A la suite des explications fournies par le préposé forestier M. Georges Fischbach, le conseil communal 
émet un avis favorable à l’égard du projet d’aménagement des forêts communales pour les années 2017 
à 2026. Dans les 10 années à venir, il est prévu de réduire l’abattage des arbres, seul le vieux bois sera 
abattu et de jeunes arbres seront replantés. 

2. Organisation scolaire 2018-2019 
Le président de la commission scolaire, le conseiller Guy Breden (CSV), présente l’organisation scolaire 
2018/2019 qui prévoit un certain nombre de changements par rapport à l'année dernière. Ainsi, les crédits 
prévus pour les excursions seront augmentés afin de compenser la progression des coûts. 

La répartition des classes est la suivante : 
Cycle 1 (précoce) :   3 classes à Olm, 61 élèves 
Cycle 1 (préscolaire) :  6 classes à Kehlen, 92 élèves 

Cycles 2-4 (primaire) à Kehlen, Ecole Centrale 

Cycle 2.1:       3 classes, 48 élèves    Cycle 3.2:       3 classes, 44 élèves 
Cycle 2.2:       3 classes, 44 élèves    Cycle 4.1:       4 classes, 56 élèves 
Cycle 3.1:       3 classes, 46 élèves    Cycle 4.2:       3 classes, 41 élèves 

3. Règlement de circulation - Stationnement et zone 30 km/h 
Le conseil communal approuve les adaptations proposées au règlement de circulation communal ayant 
pour but d’étendre la zone 30km/h sur le Domaine Brameschhof à Kehlen et de règlementer le 
stationnement dans la Zone d’Activités Economiques Kehlen. 



4. Amélioration de l’éclairage des passages pour piétons 
Le devis relatif à l’amélioration de l’éclairage des passages pour piétons au montant total de 116.420,00 
Euros est ratifié par le conseil communal. Vu qu’un meilleur éclairage génère une importante charge de 
travail, entre autres la pose d’un nouveau câblage pour l‘électricité, les travaux seront d’abord réalisés 
dans la localité de Kehlen. 

5. Mise en état de la Maison des Jeunes à Olm 
En raison de l’énorme succès du JUKI à Kehlen, il est prévu de rouvrir l’annexe, c’est-à-dire le conteneur, 
de la Maison des Jeunes à Olm. Le conseil communal marque son accord pour le devis concernant les 
travaux de mise en état et de mise en conformité de la maison des jeunes à Olm au montant total de 
47.385,00 Euros. 

6. PAP « Bei Oideberg » à Nospelt 
Etant donné qu’aucune réclamation n’a été déposée par les citoyens et que le plan d’aménagement 
particulier « Bei Oideberg » dans la rue de Dondelage à Nospelt a été adapté aux observations de la Cellule 
d'évaluation auprès du Ministère de l'Intérieur, le conseil communal approuve, avec 9 voix pour et 2 voix 
contre (L. Bonifas, A. Noesen), le projet d'aménagement particulier qui prévoit la construction de 8 
maisons unifamiliales jumelées et d’une maison isolée. 

7. PAP « Elmen 01 » - Convention et projet d’exécution 
Le conseil communal approuve la convention et le projet d’exécution relatifs à la réalisation de 
l’infrastructure ainsi que la construction de 194 maisons individuelles et de 194 unités d’habitat collectif 
réparties sur 32 résidences, d’une école et d’une maison relais et d’autres équipements collectifs comme 
entre autres une crèche, une grande épicerie ou encore un parc central dans le cadre du PAP « Elmen 
01 » à Olm. 

8. Comité de jumelage - Nomination 
Sur proposition de la commission du 3e âge, Mme Monique Biewers-Warny de Kehlen est nommée en 
tant que représentante de ladite commission au sein du Comité de jumelage.  

9. Acte notarié 
L’acte de vente signé en date du 20 juin 2018 entre le collège échevinal et la société « Construction Nico 
MARECHAL S.à.r.l. » de Kehlen concernant l’acquisition par la commune de la parcelle numéro 236/3401, 
d’une contenance totale de 0,09 ares, dans le cadre du réaménagement de la rue de Meispelt à Keispelt 
est approuvé. 

10. Engagement d’étudiants - Contrat de travail 
Le conseil communal approuve le contrat de travail conclu par le collège échevinal avec Jim Melcher de 
Steinsel pour travailler au Service technique de la Commune de Kehlen pendant les vacances d’été. 

11. Subside 
Sur proposition du collège échevinal, le conseil communal décide d’allouer un subside de 250 € à 
l’association La Sécurité Routière asbl de Bertrange. 

12. Règlements temporaire de circulation 
Le conseil communal confirme 4 règlements de circulation d’urgence édictés par le collège échevinal et 
concernant différentes rues à Kehlen et la rue Charles de Gaulle à Olm. 

13. Création d’un poste d’expéditionnaire administratif 
En raison d’un congé de maladie prolongé d’une employée communale au Biergerzenter et en vue du 
départ en retraite début 2019 de l’employée concernée, le conseil communal crée un poste 
supplémentaire d’expéditionnaire administratif au Biergerzenter. 



Séance à huis clos 

14. Crèche à Keispelt - Demande de mise à la retraite de Mme Danielle Gatti-Schneider 
Mme Danielle Gatti-Schneider, aide-éducatrice auprès de la crèche à Keispelt, a demandé de faire valoir 
ses droits à la retraite avec effet au 1er janvier 2019. Le conseil communal avise favorablement cette 
demande, tout en la remerciant pour les bons et loyaux services. 

15. Maison relais à Kehlen - Démission de Mme Diane Federspiel-Hermes 
Le conseil communal accepte la demande en démission de Mme Diane Federspiel-Hermes, aidant social 
auprès de la maison relais à Kehlen, avec effet au 1er août 2018, tout en la remerciant pour les bons et 
loyaux services. 

16. + 17. Maison relais à Kehlen - Nominations 
Au vu la situation actuelle au niveau du personnel, le conseil communal nomme les dames Sally Muller 
et Melissa Rocha en tant qu’éducatrices diplômées, et les dames Nathalie Ross et Martine Herber en tant 
qu’aide-éducatrices pour les structures d’accueil de la commune de Kehlen. 

18. Administration communale - Nominations 
En vue de renforcer l’équipe du Biergerzenter, le conseil communal nomme Mme Chantal Thill-Brever et 
Mme Giovanna Lentini Lemos sur les deux postes vacants d’expéditionnaire administratif. 
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